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Le sch®ma directeur du Plan V®lo, quôest-ce que côest ?

Le Schéma directeur du Plan Vélo Vallée de lôAri¯geest constitué dôundocument global présentant, à partir du diagnostic réalisé
identifiant les enjeux, la stratégie souhaitée par les élus syndicaux pour le développement du vélo du quotidien sur le territoire.
Cette stratégie est déclinée en matière :

Å dôitin®raireset des types dôam®nagementenvisagé,

Å dôuneorganisation du stationnement dédié au vélo

Å et de la mise en place de services vélos associés à la politique dôam®nagement.

Afin de rendre opérationnel ce Plan Vélo et de lôinscriredans une démarche programmatique, plusieurs documents
complémentaires ont été réalisés :

Å Un atlas cartographique par itinéraire, comprenant un descriptif indicatif de ses caractéristiques, des maîtres dôouvrage,des
premiers estimatifs de coûts, etc,

Å une charte dôam®nagementscyclables, permettant aux gestionnaires de voiries de bénéficier dôunréférentiel commun,

Å une stratégie de communication,

Å un projet de cahier des charges pour déployer la politique de stationnement vélo,

Å un projet de convention type pour déployer les services vélos,

Å des zooms territoriaux par intercommunalité sur des sections à aménager,

Å un cycloscope (outil de suivi du déploiement du Plan fourni par lôADEME).
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Partie 1 : rappel de la 
méthode, du calendrier et des
grands enjeux du Plan Vélo 
issus de la phase Diagnostic
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Méthode proposée pour aboutir à une stratégie du Plan Vélo sur le territoire
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Mission 1 : Réalisation 

d'un schéma directeur 

cyclable

Mission 2 : Etude des 

services vélos

Mission 3 : Communication 

et sensibilisation

Etape 1 ïDiagnostic et 

enquête Grand Public

Etape 2 ïElaboration du 

schéma directeur

Etape 3 ïDéclinaison 

opérationnelles : atlas 

cartographique par itinéraire, 

charte des aménagements

Etape 1 ïCr®ation dôun 

service de location de vélo, 

modèle de convention pour 

développer les services vélo

Etape 2 ïDéfinition du type et 

nombre de stationnements 

vélo, modèle de CCTP 

fourniture et pose de 

stationnements vélo

Zooms territoriaux opérationnels par intercommunalités
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Le calendrier du schéma directeur
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Ateliers de travail n°2 avec les Communes 

et les Intercommunalités :

9 & 11 février 2021

Ateliers de travail n°3 avec les 

Communes et les 

Intercommunalités :

5 & 7 juillet 2021

Atelier Société civile : 

13 juillet 2021

Services vélo

Stratégie  

communication

Phase de consultation 

des communes et 

partenaires dont les 

gestionnaires de voiries

Phase de consultation des 

communes et partenaires dont les 

principaux gestionnaires de 

voiries locaux 

Ateliers n°4 dédié aux PPI avec les 

communes et les Intercommunalités :

18 & 21 octobre 2021

COTECH et COPIL de 

présentation avant 

consultation 

Réunions de travail avec 

le Département de 

lôAri¯ge en appui des 

intercommunalités

Réunions de travail 

avec la Région 

Occitanie, lôADEME en 

appui du CEREMA
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Le cycloscope de lôADEME : un outil de suivi et dô®valuation
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Á Un outil de suivi et d'évaluation pour les collectivités,
les gestionnaires de voiries et l'ADEME : fixer des
objectifs et suivre la progression de la mise en îuvredu
Plan Vélo.

Á Plusieurs orientations à évaluer en fonction des axes sur
lesquels le territoire est lauréat parmi :

Á La gouvernance

Á Les études

Á Lôexp®rimentationde services vélo

Á La communication/ animation/ sensibilisation

Á LôADEMEpropose plusieurs indicateurs pour aider les
territoires à mesurer leur politique cyclable.

Á Le Plan Vélo doit faire lôobjetdôuneretranscription
dans lôoutilCycloscope.
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Rappel des enjeux de besoins de mobilit® ¨ lô®chelle du Syndicat mixte du 
SCoT de la Vall®e de lôAri¯ge
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Des besoins de déplacements pendulaires importants

internes aux communes de Pamiers et de Foix qui

nécessitent de sôinterrogersur la mise en place

dôaménagements, de stationnements et de services

dédiés au vélo.

Des liens intenses avec la Métropole Toulousaine qui

nous amènent à réfléchir sur des solutions de mobilité

performantes et attractives en termes dôintermodalit®.

Des besoins de déplacements de très courtes distances

au niveau des polarités internes (Saverdun, Mazères,

Varilhes-Verniolle et Tarascon) pour lesquels il existe un

potentiel important de report modal vers les mobilités

actives.

Un corridor Pamiers ïFoix qui centralise les fonctions

principales du territoire et sur lequel les besoins de mobilité

pendulaire sont forts (près de 13 000 flux quotidiens internes

et entre les communes) nécessite de mener une réflexion sur

des solutions de mobilité multimodales : mobilités actives

(vélo, marche à pied), offre ferroviaire, réseau de transports

collectifs é
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Les corridors prioritaires ¨ lô®chelle de la CC des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es
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Les corridors prioritaires à valoriser:

Á Le continuum urbain appaméen dont la densité résidentielle,
dôactivit®s,dô®quipementset de pôles générateurs nécessite
de mettre en place des itinéraires pénétrants en lien avec les
communes limitrophes. Ainsi, les axes suivants seraient à
privilégier :

Á Pamiers <> Zone dôactivit®Nord facilitant lôacc¯s
aux polarités économiques et commerciales, future
aire de covoiturage ainsi que le tronçon cyclable opéré
dans le cadre du projet de déviation de Salvayre
engagé par le Département.

Á Pamiers <> La Tour du Crieu et Pamiers >
Verniolle/ Delta Sud afin de valoriser les
interdépendances économiques, commerciales et de
mobilités de plus en plus fortes (ex : 850 flux entre ces
communes et Pamiers). Ces corridors valoriseraient
également les liaisons internes à Pamiers.

Á Pamiers <> St Jean du Falga <> Varilhes /
Verniolle/ Delta Sud permettant de créer une liaison
facilitant les déplacements du quotidien entre ces
différentes communes, les interdépendances
économiques, commerciales ainsi que la desserte du
futur PEM de Varilhes en appui de lôarriv®edu futur
réseau interurbain de transports collectifs de lôagglo
Foix-Varilhes.

Á Les axes traversants des communes de Saverdun (D14 et
D927) et de Mazères (D11, D624, D611) permettant de relier
des pôles dôactivit®s/commerces avec le tissu bâti résidentiel.

Á La liaison Mazères <> Saverdun en desservant la zone
dôactivit®set lô®changeurde lôA66 permettrait de mettre en
cohérence la politique de mobilité générale en maillant un futur
point intermodal (ligne express, aire de covoiturage) avec une
liaison cyclable.

Á La mise en îuvredôunestratégie dédiée aux vélos dans les
centres villes de Pamiers, Saverdun et Mazères articulés
autours des corridors prioritaires. Ces priorités relèvent
davantage dôunestratégie communale plus que
communautaire ou syndicale mais viendraient garantir la
cohérence globale de cette politique cyclable du quotidien.
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Les corridors secondaires ¨ lô®chelle de la CC des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es
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Les corridors qui pourraient également être à valoriser mais
dans un registre plutôt secondaire en raison de leur
potentiel plus réduit :

Á La liaison Pamiers <> Rieux Pelleport présente un
potentiel dôusageplus réduit.

Á La liaison Mazères <> zones dôactivit®ssituées plus au
sud (ZAE Garaoutou et Entreprise dôartifices)peut
constituer une liaison intéressante mais reste à
objectiver au regard de lô®loignementet du potentiel réel
de flux captables. En effet, sans information plus précise
du nombre de salariés résidant à Mazères, le potentiel
dôusagedu quotidien reste à confirmer.

- Sur la CCPAP, une liaison supplémentaire secondaire
entre les communes de Saverdun, Labatut, Saint-Quirc,
Lissac et Canté / Saverdun a été demandée. Cette
liaison pourrait se poursuivre jusquô¨la gare SNCF de
Cintegabelle pour favoriser les connexions à vélo avec le
territoires du Sud Toulousain (concerné par un Plan
vélo).

Ajout du corridor 

Labatut, Saint-Quirc, 

Lissac et Canté vers 

Saverdun (PEM) 

suite à la mise en 

consultation du 

diagnostic. 
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Les corridors prioritaires ¨ lô®chelle de lôagglo Foix-Varilhes
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Les corridors prioritaires à valoriser:

Á La liaison Varilhes <> la zone Delta Sud au motif que
cette dernière constitue une zone dôactivit®majeure du
département à valoriser par une liaison avec la gare la plus
proche (futur PEM de Varilhes). Cette liaison permettrait
dôenvisagerlôattractivit®des emplois de la zone en
améliorant les conditions dôaccessibilit®.

Á La liaison Varilhes <> Foix par la rive droite qui permet de
connecter Foix et Pamiers à lôensembledes polarités
génératrices dôimportantsdéplacements du secteur. Pour
rappel, près de 13000 flux domicile-travail (6000 flux
dô®changeet 7000 flux internes aux communes du corridor)
sont recensés en échange entre les communes de ce
corridor. A cela, sôajoutelôensembledes flux internes aux
communes que cet itinéraire pourrait satisfaire. La liaison
prioritaire privilégie la rive droite puisquôelleconcentre les
secteurs résidentiels de Saint Jean de Verges (CHIVA), de
le hameau de Labarre à Foix. Dôailleurs,un maillage plus
fin devra être envisagé pour connecter lôh¹pital.

Á La liaison Foix <> Ferrières afin de connecter
naturellement ces deux communes du continuum urbain
fuxéen.

Á La liaison Foix <> Montgailhard afin de rendre accessible
le secteur résidentiel mais aussi et surtout la zone
dôactivit®sgénératrice de déplacements liés au travail mais
aussi achats/ commerces.

Á Enfin, lôensembledu cîururbain de Foix nécessite
une amélioration des conditions de circulation des
modes actifs pour être le relais local des axes structurants
précités notamment à destination de la gare SNCF.
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Les corridors secondaires ¨ lô®chelle de lôagglo Foix-Varilhes
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Les corridors qui pourraient également être à valoriser mais
dans un registre plutôt secondaire en raison de leur
potentiel plus réduit :

Á La liaison Saint Jean de Verges <> Vernajoul <> Foix
pour assurer la liaison entre le chef lieu départemental
avec la V81 et ainsi mailler cet axe touristique au reste
du réseau syndical notamment avec lôam®nagementdu
Pont de lôEcho. Malgré un intérêt touristique avéré et
surement stratégique, cette liaison présente un potentiel
dôusagequotidien plus réduit que les précédents.

Passage de la liaison 

Montgailhard <> entrée 

nord de Saint Paul de 

Jarrat en itinéraire 

prioritaire. 
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Les corridors secondaires ¨ lô®chelle de lôagglo Foix-Varilhes

Suite à la mise en consultation du diagnostic et à la
demande des communes concernées, trois nouveaux
corridors secondaires ont été intégrés au Plan Vélo (en tant
que corridors secondaires car présentant moins de
potentiel que les itinéraires fléchés en corridors prioritaires):

Sur lôaggloFoix-Varilhes :

Á Ajout de la liaison Foix <> Saint Pierre de Rivière

Á Ajout de la liaison Foix <> Prayols <> Montoulieu.

Sur lôaggloFoix-Varilhes, une liaison avec la vallée du
Crieu a également été demandée mais aucun itinéraire
naturel pour le vélo nôaété identifié. Un travail
complémentaire devra être mené avec lôagglopour
identifier les besoins et les itinéraires les plus pertinents.
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Ajout du corridor Foix <> 

Saint Pierre de Rivière suite 

à la mise en consultation du 

diagnostic

Ajout du corridor Foix <> 

Prayols <> Montoulieu suite 

à la mise en consultation du 

diagnostic

Ajout du corridor St Jean de 

Verges <> Crampagna suite 

à la mise en consultation du 

diagnostic
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Les corridors prioritaires et secondaires ¨ lô®chelle de la CC du Pays de Tarascon
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Les corridors prioritaires à valoriser :

Á La liaison Tarascon <> Quié au motif quôellepermet de
relier ce secteur résidentiel en continuum urbain de
Tarascon mais aussi de proposer une desserte à la zone
commerciale en développement à proximité immédiate du
centre de Tarascon.

Á La liaison Tarascon <> Ornolac-Ussat les Bains.
Comparativement aux autres axes identifiés à lô®chelledu
Syndicat de SCoT, cet axe ne présente pas un potentiel
dôusagequotidien majeur mais constitue en revanche un
corridor stratégique dôunepart, de maillage des pôles
touristiques de la Communauté de communes et dôautre
part, de lien avec le projet de Voie à Mobilités Actives
(VMA) de la CC Haute Ariège.

Á Le centre de Tarascon qui nécessite un traitement
particulier en favorisant notamment lôam®liorationde la
lôacc¯sà la gare SNCF (futur PEM) ïCentre Bourg.

Le corridor Tarascon <> Mercus-Garrabet pourrait également
être valorisé notamment en raison de son intérêt touristique
de lien entre V81 et VMA mais son potentiel dôusagequotidien
et la distance séparant Montgailhard à Tarascon (10km)
constitue des freins importants à lôinscriptiondans le Plan
Vélo « 1ère génération » comme un axe prioritaire. Cet
itinéraire secondaire a été prolongé jusquôauPont du Diable
(Montoulieu) puis Saint Paul de Jarrat.

Un itinéraire secondaire entre Tarascon et Arignac a
également été ajouté suite à plusieurs demandes en ateliers.

Une étude de faisabilité portée par la CC du Pays de
Tarascon est en cours entre Tarascon et Ornolac-Ussat-les-
Bains, pour se connecter à la VMA de la CC Haute-Ariège.

Ajout du corridor Parc de la 

Préhistoire <> Tarascon 

suite à la mise en 

consultation du diagnostic

Ajout du 

corridor vers 

Arignac. 

Prolongation 

du corridor 

jusquô¨ Saint 

Paul de Jarrat.
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Partie 2 : Schéma directeur 
des itinéraires cyclables
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Sommaire

Partie 2 ïSchéma directeur des itinéraires cyclables

2.1. La méthode pour construire le schéma directeur des itinéraires cyclables

-> Sur la base des corridors identifiés dans le diagnostic, des ateliers de travail pour préciser lôitin®raireet les aménagements
envisageables ont été réalisés.

-> Un travail de terrain pour confirmer/ infirmer les hypothèses évoquées dans les ateliers, en appui de certains réajustements
demandés par le Département de lôAri¯geet des territoires.

2.2. Le schéma directeur des itinéraires du Plan Vélo SCoT

-> Une proposition du schéma des itinéraires prioritaires et secondaires.

-> Une estimation du potentiel dôusagepar itinéraire à la condition quôilssoient aménagés et sécurisés.

2.3. La typologie des aménagements pressentis pour assurer la sécurité dôusage

-> Des éléments de pédagogie au sujet des types dôam®nagementet des éléments de choix.

-> Une proposition des types dôam®nagementsur les itinéraires du schéma avec une identification des « points durs ».

2.4. Estimation des coûts dôam®nagements

-> Estimation des investissements nécessaires pour aménager ce schéma.

-> Proposition dôunPPI indicatif par gestionnaire de voirie
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2.1 La méthode pour construire le schéma des itinéraires cyclables

La méthodologie appliquée pour aboutir à ce schéma des
itinéraires sôestdéroulée en trois étapes, détaillées ci-dessous :

1/ Identification des corridors de pertinence du Plan Vélo

La phase de diagnostic a permis de définir des corridors prioritaires et
secondaires pour le déploiement de ce Plan Vélo. Ces corridors ont été
définis grâce à lôanalysedes données socio-économiques, des pôles
générateurs, des flux de déplacements mais aussi au travers dôanalyses
complémentaires: besoins exprimés à travers la concertation, lôenqu°te
grand public ou encore la réalisation dôunaudit de terrain sur le territoire.
Ils ont permis de définir où se situaient les plus grands potentiels de
report modal vers le vélo sur le territoire.

Sur la CCPAP :

Á Saverdun
Á Mazères
Á Saverdun <> Mazères
Á Saverdun <> Canté <> Labatut <> Lissac <> Saint-Quirc
Á Pamiers
Á Pamiers <> ZA Gabrielat
Á Pamiers <> La Tour du Crieu
Á Pamiers <> Saint Jean du Falga <> Varilhes
Á Pamiers <> Verniolle/Delta Sud

Sur lôaggloFV :
Á Varilhes <> Delta Sud
Á Varilhes <> Foix
Á Foix
Á Foix <> Ferrières
Á Foix <> Montgailhard <> entrée de St Paul de Jarrat
Á Foix <> Saint Pierre de Rivière
Á Foix <> Prayols <> Montoulieu
Á St Jean de Verges <> Crampagna

Sur la CCPT :

Á Tarascon,
Á Tarascon <> Quié,
Á Tarascon <> Ornolac ïUssat les Bains
Á Tarascon <> Parc de la Préhistoire,
Á Tarascon <> Arignac,
Á Tarascon <> Mercus <> Pont du Diable (Montoulieu)
<> St Paul de Jarrat.
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Corridors prioritaires

Corridors secondaires

Pôles générateurs

Itinéraires prioritaires

Itinéraires secondaires
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2.1 La méthode pour construire le schéma des itinéraires cyclables

2/ Identification puis hiérarchisation des itinéraires du Plan Vélo

Cette seconde étape sôestfocalisée sur les corridors prioritaires
identifiés en phase 1 du diagnostic.

Au sein de ces corridors prioritaires, des itinéraires ont été
identifiés puis travaillés avec les élus et techniciens du territoire
en appui dôuneconcertation du Département.

Des ateliers se sont tenus et avaient plusieurs objectifs :

Å Se mettre dôaccordsur les itinéraires pressentis ou à corriger
pour lôam®nagementdes corridors prioritaires identifiés lors
du diagnostic (1 itinéraire prioritaire + 1 ou 2 itinéraires
secondaires à lôint®rieurdu corridor).

ÅUne fois les itinéraires identifiés, réfléchir collectivement sur
la typologie des aménagements à envisager (selon trois
niveaux : aménagement séparatif, aménagement non
séparatif ou bien mixité/règlementation).

Å Identifier les zones à enjeux de sécurisation (problématiques
de foncier, enjeu de sécurisation majeure près dôun
établissement scolaire par exemple).

Deux cycles dôateliersde travail ont été organisés dans le
courant du mois de février et novembre/décembre 2021 :

Å 2 ateliers de travail par intercommunalité avec les élus et
techniciens des communes : soit 6 ateliers.

Å 3 réunions de travail avec le Département.

A lôissuede ces ateliers et dôunaudit terrain, ces itinéraires ont
été analysés et hiérarchisés selon leur niveau de pertinence :
un itinéraire prioritaire (itinéraires présentant le plus de potentiel
dôusage: itinéraire le plus direct) et éventuellement un ou deux
itinéraires secondaires.

20

Corridors prioritaires

Corridors secondaires

Pôles générateurs

Itinéraires prioritaires

Itinéraires secondaires
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2.1 La méthode pour construire le schéma des itinéraires cyclables
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2.1 La méthode pour construire le schéma des itinéraires cyclables

3/ Définition dôunetypologie dôam®nagementpar section
dôitin®raire

A partir de lôauditterrain ont été référencés ces itinéraires
prioritaires et secondaires selon trois catégories dôam®nagements
:

Á Aménagements séparés physiquement de la chaussée
(site propre) : voie verte, piste cyclable.

Á Aménagements non séparés de la chaussée : bande
cyclable.

Á Mixité des usages / règlementation : zone de circulation
apaisée, itinéraire jalonné sur routes calmes à faible trafic.

Les éléments pris en compte dans le choix de la typologie des
aménagements seront détaillés ultérieurement dans ce rapport.
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Corridors prioritaires

Corridors secondaires

Pôles générateurs

Itinéraires prioritaires

Itinéraires secondaires
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT

Le schéma final des itinéraires principaux du Plan Vélo SCoT affiché dans le présent document tient compte du travail
réalisé en ateliers avec les élus / techniciens du territoire, de lôADEMEen appui du CEREMA, de la Région Occitanie, du
Département, de l'ensemble des autres partenaires associés au Plan Vélo et des diverses phases dôauditsterrain réalisées.

Stratégie de définition des itinéraires principaux du Plan Vélo SCoT :

Pour chacune des liaisons identifiées en phase diagnostic (corridors prioritaires), lôobjectifest de disposer dôunitinéraire
prioritaire avec éventuellement 1 ou 2 itinéraires secondaires.

Afin de maximiser le potentiel dôusagedu vélo pour les trajets du quotidien, les itinéraires prioritaires
correspondent aux itinéraires les plus directs pour les cyclistes : performance en termes de temps de trajet pour
rendre le vélo concurrentiel face à la voiture individuelle.

Sur les liaisons où nôestaffiché aucun itinéraire secondaire : soit il nôya aucun itinéraire possible soit il nôapas été
retenu suite aux ateliers et aux audits terrain (peu pertinent, difficilement aménageable, etc.).

Par ailleurs, au-delà du schéma dôinfrastructuredu Plan Vélo qui fixe un cadre stratégique et cohérent, il est
nécessaire de rappeler ici le caractère désormais obligatoire de la réalisation dôam®nagementcyclable dans le cas
dôam®nagementou de rénovation de voiries (Article 228-2 et article 228-3 du code de lôenvironnement). Par
conséquent, ce schéma directeur nôexemptepas les gestionnaires de voiries de sôinscriredans le cadre de la loi
dès lors quôilsaménagent ou rénovent leur domaine routier.
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan 
Vélo SCoT
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Au total sur lôensembledu périmètre SCoT :

Á 96km dôitin®rairesprioritaires

Á 78km dôitin®rairessecondaires

Plus de 174 km dôitin®rairesrépartis de la manière suivante
sur les 3 intercommunalités :

Á CCPAP : 48%

Á Agglo FV : 38%

Á CCPT : 14%

Par ailleurs, le Conseil Départemental de lôAri¯gesôest
engagé depuis plusieurs années dans une politique
dôam®nagementen faveur des mobilités actives. Côestdans
ce contexte quôaété aménagé une première partie de la
voie verte Ariège-Pyrénées jusquô¨Vernajoul et Foix (pont
de lôEcho). Il est prévu de poursuivre ce tracé sur le
territoire du SCoT (cf tracé en noir sur la carte de droite)
permettant ensuite de se connecter à la voie verte entre
Mirepoix et Lavelanet. La finalisation de la voie verte entre
Foix et Pamiers est prévue pour 2023. Les itinéraires du
Plan Vélo ont donc été identifiés en cohérence avec le
projet de prolongement de la V81 du Département (cf.
projet en cours de réactualisation ï version décembre
2021) qui peut constituer une colonne vertébrale du Plan
Vélo.
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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Difficultés identifiées ou remarques :

ÁLa traversée sous le pont autoroutier entre la D820 et la D14 (cf projet du CD09).

ÁLe passage à niveau sur la D14.

ÁLe passage au-dessus de lôA66 (au niveau de lô®changeur2).

ÁPour lôitin®rairesecondaire à vocation loisirs / tourisme, lôitin®raireprivilégié est
celui qui passe par la D514 puis le chemin de randonnée existant sur Mazères.

Futur PEM de 

Saverdun

Gare de 

Cintegabelle
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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Difficultés identifiées ou remarques :

Á Traversée au niveau de la D820 pour rejoindre la ZA de
Gabrielat au nord.

Á Disponibilité foncière sur une section de la D624 au nord
de Pamiers (route de Toulouse).

Á Passage sous le pont au niveau de la rue Denis Papin
(passage étroit et manque de visibilité).

Á Intersection avec la voie ferrée avenue du 9ème RCP.

Par ailleurs, les itinéraires du Plan Vélo SCoT sôinscrivent
en cohérence avec le projet de déviation de Salvayre dans
lequel il est envisagé de créer une voie douce le long de la
déviation et un passage souterrain pour les modes actifs.
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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Difficultés identifiées ou remarques :

Á Direction Verniolle : plusieurs carrefours / intersections /
passages de giratoires dangereux pour les cyclistes qui
nécessitent un traitement particulier (sécurisation des
intersections, ralentissement de la vitesse des véhicules
motorisés é).

Á La traversée de Varilhes au niveau de la D624 où lôon
observe des vitesses élevées semble peu sécure pour
les vélos. Lôitin®rairevia le CHIVA peut constituer une
alternative crédible pour contourner cette section. A
noter quôunepartie de la D624 a été aménagée par le
Département avec une bande cyclable de chaque côté
(entre le nord de Saint Jean de Verges et lôentr®edu
bourg de Varilhes avant le croisement avec la voie
ferrée).

Á Le croisement avec la voie ferrée à Varilhes.

ÁLôitin®raireidentifié entre Varilhes, le CHIVA et St Jean
de Verges permettrait dô®viterune grande partie de la
D624 et donc de sécuriser davantage les cyclistes.

Á Une problématique identifiée au niveau du rond point de
la zone commerciale accueillant notamment décathlon
au croisement entre la N20 et la D919 situé entre Foix et
Saint Jean de Verges. Compte tenu de la vitesse des
automobilistes sur cette portion, lôam®nagementde cet
espace pose question.

Futur PEM de 

Varilhes
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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Difficultés identifiées :

Á Carrefour dangereux au niveau de lôintersectionentre la
D919 et la D117 à lôEstdu cîurde Foix.

Á Une pente importante pour rejoindre la D117 depuis le
Parc de Bouychères, il existe actuellement un escalier
avec une rampe à vélo.

Á Une série de giratoires sur la D117 en direction de
Montgailhard qui nécessitent dô°tresécurisés.

Á Etroitesse de la RD en sortie de Foix en direction de
Montgailhard.
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo SCoT

Difficultés identifiées :

Á La liaison Tarascon <> Quié par la zone commerciale
CîurdôAri¯gepose question puisque le seul itinéraire
possible aujourdôhuiest celui qui emprunte la N20. Or,
cet itinéraire semble peu sécurisé pour les cyclistes
(vitesse élevée des véhicules, passage de poids lourds,
tourne à gauche pour les cyclistes). Néanmoins,
lôam®nagementdu rond point de Super U peut venir
apporter une solution permettant aux cyclistes dô®viterla
N20 en passant par la zone commerciale.

Á Problématique de sécurité pour les cyclistes sur la
section de lôavenuePeyrevidal (D618Y) en accès à la
gare (voie étroite en sens unique avec stationnement sur
le côté).

ÁLôavenueVictor Pilhes (D618) est trop étroite pour
envisager un aménagement en site propre (trottoir
dô1m40 imposé de chaque côté de la chaussée). A
moins de supprimer le stationnement sur le côté, la seule
solution envisageable sur cette voie est de travailler sur
la règlementation (zone de circulation apaisée).

Á La traversée de lôAri¯geau niveau du camping sur la
D123 : la largeur actuelle du pont ne permet pas
dôenvisagerde réserver une partie aux cyclistes
(problématique dô®quilibredu pont). Une solution serait
de règlementer la vitesse des véhicules sur cette portion
pour faciliter et sécuriser le passage des cyclistes
(aménagement de type mixité).
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Futur PEM de 

Tarascon-sur-

Ariège
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2.2. Le schéma des itinéraires du Plan Vélo du SCoT
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Le tableau ci-dessous approche de manière synthétique le potentiel dôusageattendu sur ces itinéraires. Pour approcher ce
potentiel, nous le déclinons selon 3 besoins distincts : les besoins liés aux déplacements du quotidien (travail/ autres), aux
loisirs/ Tourisme, aux rabattements vers des nîudsdôintermodalit®.

Il est important de rappeler que ce potentiel pour quôilsoit vérifié nécessite des aménagements de qualité et sécurisés.
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Territoire Liaison principale
Potentiel

Quotidien Loisirs/ tourisme Intermodalité En globalité

Sur la CCPAP : 

Saverdun <> Mazères, Ş ŞŞ Ş ŞŞŞŞ

Interne à Saverdun ŞŞŞ Ş ŞŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞŞ

Interne à Mazères ŞŞŞ Ş ŞŞŞŞ

Pamiers <> ZA Gabriélat, ŞŞŞ ŞŞ ŞŞŞŞŞ

Pamiers <> La Tour du Crieu, ŞŞŞ ŞŞ ŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞ

Interne à Pamiers ŞŞŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞŞŞŞŞ

Pamiers <> Saint Jean du Falga ŞŞŞ ŞŞ ŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞ

Saint Jean du Falga <> Verniolle/Delta Sud ŞŞŞ Ş ŞŞŞŞ

Saint Jean du Falga <> Varilhes ŞŞ ŞŞ Ş ŞŞŞŞŞ

Sur l'agglo FV

Verniolle/ Delta Sud <> Varilhes ŞŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞ

Varilhes <> Saint Jean de Verges ŞŞ ŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞ

Saint Jean de Verges <> Foix Ş ŞŞ ŞŞ ŞŞŞŞŞ

Interne à Foix ŞŞŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞŞŞŞŞ

Foix <> Ferrières, ŞŞŞ Ş ŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞ

Foix <> Montgailhard ŞŞŞ Ş ŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞ

Sur la CCPT : 

Tarascon <> Quié, ŞŞ ŞŞ ŞŞ ŞŞŞŞŞŞ

Tarascon <> Ornolac ïUssat les Bains Ş ŞŞŞ Ş ŞŞŞŞŞ

Interne à Tarascon ŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞ ŞŞŞŞŞŞŞŞ



2.3. La typologie des aménagements pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage

Les éléments pris en compte dans le choix de la typologie des aménagements et observés lors des audits terrain sont de
plusieurs natures :

Å La vitesse des véhicules, le trafic sur la voie concernée et la part des poids lourds (cf. illustration de droite),

Å La complexité des carrefours et la gestion des points durs,

Å La cohérence et la continuité des itinéraires : le vélo ne pourra se positionner comme alternative crédible à la
voiture quô¨la condition quôilpropose un niveau de performance aussi élevé que la voiture (via la mise en place
dôitin®rairescyclables sécurisés, directs et rapides). Les itinéraires les plus directs et rapides sont donc ceux qui ont été
priorisés dans le cadre de cette étude.

Å La présence de stationnement unilatéral ou bilatéral, la largeur de la voirie,

Å Lôenvironnement/ le contexte (milieu urbain, tissu industriel é),

Å Les sens de circulation,

Å La présence de végétaux ou mobilier urbain : par exemple la présence de platanes ou autre essence dôarbre
dôalignementsur un ou deux côtés de la chaussée qui est à proscrire (obligation législative) au regard des enjeux
dôadaptationaux changements climatiques.

Å Le public cible : cette étude visant avant tout les usagers du quotidien (trajets domicile-travail / études, achats,
démarches administratives é), il est important de privilégier les aménagements les plus sécurisants pour eux :
site propre lorsque cela est possible sinon aménagement avec réduction de la vitesse des véhicules motorisés.
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2.3. La typologie des aménagements pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage

34

La vitesse pratiquée par les véhicules et le trafic automobile : 2 principaux indicateurs dôaideà la décision sur

la typologie dôam®nagementà privilégier (liste non exhaustive des critères pris en compte).
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Aménagements en mixité / règlementation

Å Zone 30
Å Zone de rencontre
Å Aire piétonne
Å Double sens cyclable
Å Jalonnement sur route calme avec faible trafic

Aménagements non séparatifs

Å Bande cyclable

Aménagements séparatifs (en site propre)

Á Piste cyclable séparée physiquement de la chaussée (unie ou 
bidirectionnelle)

Á Voie verte (largeur conseillée par le CEREMA : 3m)

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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2.3. La typologie des aménagements pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage
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La vitesse pratiquée par les véhicules et le trafic automobile : deux indicateurs dôaideà la décision sur la typologie
dôam®nagementà privilégier.

CEREMA_Rendre sa voirie cyclable_2021, page 6.
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Points forts Points faibles

Voies vertes

Á Aménagement sécuritaire totalement 

séparé des flux VP

Á Permet de mixer les usages piétons et 

cycles

Á Emprise nécessaire plus importante 

que la piste cyclable

Á Éclairage de la voie

Á Entretien de la voie en fonction des 

choix dôam®nagement

ÁMixit® dôusage

Pistes cyclables

Á Aménagement dédié aux vélos, idéal 

en milieu urbain où la densité de 

cyclistes est la plus forte (boulevards)

Á Encourage plus facilement la pratique 

du vélo en particulier pour les publics 

plus jeunes

Á Entretien de la piste

ÁGestion des traversées de carrefour / 

voies ferrées ïrivière Ariège ou 

autres cours dôeau

Á Eviter les conflits avec les piétons 

lorsque la piste longe un trottoir

Bandes cyclables

Á Trafic automobile dense à faible 

vitesse de circulation

ÁPossible quand lôemprise insuffisante 

pour une piste

Á Coûts inférieurs et aménagement 

moins lourds

Á Largeur minimale de bande à 

respecter > 1,5m

Á Bonne visibilité par les automobilistes 

(éviter les angles morts)

Á Problématique de conflits avec des 

incivilités sur bande

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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Points forts Points faibles

Double sens 

cyclable

ÁOutil de réglementation permettant 

dôagrandir le r®seau cyclable (itin®raires 

logiques et plus directs)

Á Principe de co-visibilité renforce la 

sécurité

Á Réduit les vitesses de circulation VP

Á Certaines configurations non 

compatibles (Double sens cyclable 

montant ou rue très étroite)

Á Bien formaliser la présence de 

cyclistes en double sens aux 

intersections (véhicules en tourne à 

gauche sur la voie en sens unique)

Itinéraire jalonné 

sur route calme

ÁPermet dôint®grer des routes ¨ faible 

trafic au r®seau cyclable, l¨ o½ lôemprise 

ne permet pas un aménagement dédié

Á Territoires ruraux

Á Routes étroites où la circulation VP est 

naturellement faible

Á Pédagogie auprès des 

automobilistes pour respecter les 

distances de dépassement

Á Peu adapté pour des routes très 

sinueuses et/ou sans éclairage

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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Zoom sur le double sens cyclable

« Voie à double sens dont un sens est exclusivement réservé à la
circulation des cycles non motorisés » définition du CEREMA.

Le double sens cyclable est une obligation dans toutes les voies
où la vitesse des véhicules doit être inférieure ou égale à 30 km/h. Il
est également possible (non obligatoire) dôavoirun double sens cyclable
sur les voies à 50 km/h (cas spécifiques).

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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Grands principes

Informer les cyclistes et les autres usagers de la voirie et

des espaces publics

Á Jalonner les itinéraires existants

Á Renforcer la signalétique

Á Garantir aux cyclistes une insertion sécurisée dans la 

circulation générale.

Strat®gie dôimplantation et dôindication du jalonnement
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Signalisation directionnelle ¨ lôattention des cyclistes, CERTU, 2013, page 6.

Marquage au sol pour montrer la présence des cyclistes

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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Principes dôimplantation des panneaux

Le jalonnement vélo est complémentaire du jalonnement routier standard. Côestun élément de sécurité du cycliste.
Le fait de « rater » lôindicationpouvant mettre en danger le cycliste, en cas de doute, il est préférable de ne pas minimiser le
nombre de panneaux implantés.

Une destination vélo est jalonnée pour indiquer un itinéraire privilégié pour les vélos, différents de lôitin®raireemprunté
par les véhicules à moteur. Lôitin®raireest jalonné dans les deux sens, tout au long de lôitin®raire,en ayant recours aux
panneaux de type Dv.

Dv43a ïPré-signalisation

Implanté au moins 15m avant le carrefour.

(au moins 30m si pente ou avant un virage)

A implanter en 1ère intention.

Dv1a ïPosition

Implanté au droit du carrefour

Optionnel : si pas de pré-signalisation possible

ou sur un carrefour peu lisible

Dv61 ïConfirmation

Après un carrefour

complexe et tous les 

km et en sortie de 

zone agglomérée.

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Strat®gie dôimplantation et dôindication du jalonnement
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Principes dôimplantationdes panneaux

× Les panneaux sont implantés à une hauteur de 2,30m minimum (1m hors
agglomération), à une distance minimale de 70cm par rapport à la chaussée.

× Autant que possible, ils sont ajoutés sur des supports existants. Cette
possibilité peut amener à implanter le panneau à gauche de la chaussée sur
les petites routes (la règlementation préconise une implantation à droite mais
une implantation à gauche est considérée comme peu impactante pour les
cyclistes dans ce contexte).

× Les panneaux peuvent également 

indiquer le temps de parcours. 

1m, hors agglo

2m30 en agglo

> 0,7m× Le jalonnement peut aussi être mis en îuvrepour orienter vers lôaxes

cyclables, par exemple depuis un centre bourg (par exemple « Vers Voie

Verte », en caractère L4).

× La distance est au moins indiquée pour les panneaux de confirmation,

idéalement pour lôensembledes panneaux.

2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Strat®gie dôimplantation et dôindication du jalonnement
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2.3. La typologie des aménagements pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage

Une enveloppe budgétaire spécifique à prévoir par le
gestionnaire de voirie pour les opérations de maintenance,
dôentretiendu réseau cyclable.

Quelques points de vigilance :

Á Evacuation des eaux pluviales le long des itinéraires
cyclables (prévoir une pente latérale sur tous les
aménagements le long de la chaussée + renvoi au
Schéma directeur de gestion des eaux pluviales quand
ces derniers existent)

Á Eclairage des ouvrages et infrastructures retenu au titre de
lôarr°t®sur la prévention, la réduction et la limitation des
nuisances lumineuses du 27 décembre 2018

Á En hiver : prévoir le salage et le déneigement sur les
aménagements cyclables (et pas uniquement sur la
chaussée réservée aux automobilistes)

Á Balayage régulier en cas dôintemp®rieset à lôautomne.

Á Etc.
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Lôentretien du r®seau

Des usagers sensibles à la qualité du 

revêtement des infrastructures 

cyclables sur lesquelles ils circulent. 

Aménagement non entretenu = 

aménagement non utilisé et non 

rentable dans le temps. 
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96km dôitin®rairesprioritaires répartis à :

Á 22% dôam®nagementsmixtes (zones 30, itinéraires
jalonnés sur route à faible trafic et vitesse),

Á 4% dôam®nagementsnon séparatifs (bandes cyclables),

Á 61% dôam®nagementsséparatifs (pistes cyclables, voies
vertes). Les aménagements séparatifs du Plan Vélo
indiquent un objectif à atteindre, à étudier lors dô®tudes
opérationnelles,

Á 13% qui restent à déterminer (étudier les possibilités
dôam®nagementavec les gestionnaires de voirie
concernés au vu des contraintes techniques et de
lôexistant).
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2.3. La typologie des aménagements 
pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage
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Cette carte représente le tracé de la V81 (Véloroute du
piémont pyrénéen) :

- En violet le tracé existant sur le territoire du Syndicat
Mixte du SCoT de la Vallée de lôAri¯geet sa périphérie.

- En noir, le tracé en projet par le Département de lôAri¯ge
dont la finalisation entre Foix et Pamiers est prévue pour
2023.
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2.3. La typologie des aménagements 
pressentis pour assurer la sécurité 
dôusage
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Pour le point dur du passage 

sous la D820, le CD09 a fait une 

proposition de traitement à la 

commune de Saverdun en 

envisageant la cr®ation dôun rond 

point au sud au croisement de la 

D14 / D820 permettant de passer 

en sens unique au niveau du 

tunnel et ainsi créer un 

aménagement cyclable sécurisé.  
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Les points durs

Point ïétroitesse

Passage sur le pontPassage sous la D820

Fossé - dénivelé
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Les points durs

Pont - visibilité

Carrefour - complexité

Carrefour - complexité

Passage sous pont - étroitesse
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Les points durs
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Les points durs

Carrefour ïvitesse / trafic

Passage à niveau -

étroitesse

Carrefour - trafic

Carrefour - trafic
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2.3. La typologie des am®nagements pressentis pour assurer la s®curit® dôusage

Schéma directeur dutƭŀƴ ±Şƭƻ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ κκ±ŜǊǎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм κκ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ {/ƻ¢ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ


